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GESTION DES PETITES RÉCLAMATIONS  

No Procédure : PRO-107 Responsable de l’application : Direction de la qualité, 
évaluation, performance et éthique (DQÉPÉ) et toutes 
les directions cliniques et de soutien No Politique/Règlement associé : POL-044 

Approuvée par : Comité de direction 

 
Date d’approbation : 
2023-04-25 
 

Date de révision :  
2027-04-25 

Destinataires : Tout employé, gestionnaire ou toute personne qui exerce sa profession ou sa 
fonction dans une installation du CIUSSS-EMTL ou dans une ressource liée par contrat au 
CIUSSS-EMTL 

 
1. ÉTAPES COMMUNES 

1.1. Se référer à la POL-044 – Gestion des effets personnels et gestion des petites 
réclamations. 

1.2. Rechercher l’effet personnel disparu. 

1.3. Divulguer l’information à l’usager, sa famille ou son représentant légal 
(divulgation initiale). 

1.4. Compléter un rapport de déclaration d'incident ou d'accident (AH-223-1) si l’effet 
personnel n’est pas retrouvé ou pour déclarer le bris de l’effet personnel. 

1.5. Indiquer la responsabilité ou non de l’unité à rembourser dans la section E du 
formulaire Enquête et analyse d’une réclamation pour bris ou perte d’effets 
personnels par le chef d’unité (Annexe 2). 

1.6. Remettre le Formulaire de réclamation pour bris ou perte d’effets personnels 
(Annexe 1) à toute personne qui désire faire une demande de réclamation (même 
si le service n’est pas responsable de la perte ou du bris de l’effet personnel). 
L’unité ou le gestionnaire ne peut pas refuser d’offrir le formulaire de réclamation 
à l’usager ou à sa famille. 

1.7. Envoyer tous les documents requis (Annexe 3) pour ouvrir un dossier de 
réclamation au service de la gestion intégrée des risques (GIR) par courriel à 
l’adresse gestion.des.risques.cemtl@ssss.gouv.qc.ca. 

1.8. Référer l’usager, sa famille ou son représentant légal à la GIR, s’il désire obtenir 
un suivi de sa demande de réclamation. 
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2. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – USAGER, SA FAMILLE OU SON 
REPRÉSENTANT LÉGAL (ANNEXE 6) 

2.1. Informer le service, le programme ou l’unité de la perte ou le bris de l’effet 
personnel de l’usager. 

2.2. Informer le service, le programme ou l’unité si l’usager souhaite remplacer l’objet 
perdu ou si l’unité est responsable de la perte ou du bris de l’effet personnel de 
l’usager. 

2.3. Compléter le Formulaire de réclamation pour bris ou perte d’effets personnels 
(Annexe 1) et le remettre au gestionnaire. 

2.4. Contacter la commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services (CLPQS) 
en cas de contestation de responsabilité imputée au service, programme ou à 
l’unité déclarante. 

2.5. Contacter la CLPQS en cas de contestation de la dépréciation. 

2.6. Contacter la GIR pour avoir un suivi de la demande de réclamation. 

 

3. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – GIR (DQÉPÉ) 

3.1. Recevoir les documents du service, du programme ou de l’unité déclarante. 

3.2. Ouvrir un dossier de réclamation. 

3.3. Valider les documents reçus du service, du programme ou de l’unité déclarante. 

Si le service, le programme ou l’unité déclarante est tenu responsable de 
la perte ou du bris de l’effet personnel : 

3.4. Contacter l’usager, sa famille ou son représentant légal pour obtenir des 
documents supplémentaires. 

3.5. Calculer le montant à rembourser après dépréciation. 

3.6. Ouvrir un dossier de réclamation auprès de la Direction des assurances du 
réseau de la santé et des services sociaux (DARSSS) si le montant de la 
réclamation après la dépréciation est supérieur à 2 500.00 $. 

3.7. Informer par courriel le chef de service, du programme ou de l’unité du montant 
à rembourser ou de la franchise de l’assureur (DARSSS). 

3.8. Préparer et envoyer le reçu de quittance et transaction (Annexe 4) à l’usager, sa 
famille ou son représentant légal. 

3.9. Recevoir le reçu de quittance et transaction (Annexe 4) signé par l’usager, sa 
famille ou son représentant légal. Dans le cas où la famille ou le représentant 
légal signe la quittance, joindre si possible une procuration. À noter que le chèque 
sera fait au nom de l’usager. 

3.10. Préparer et envoyer le formulaire demande de chèque sans bon de commande 
(Annexe 5) au chef de service de la GIR pour approbation. 

3.11. Envoyer le formulaire demande de chèque sans bon de commande (Annexe 5) 
signé et les pièces justificatives par courriel au service des finances. 



CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal   Gestion des petites réclamations 
Page 3 sur 15 

3.12. Recevoir le chèque en provenance du service des finances. 

3.13. Envoyer le chèque par la poste à l’usager, à sa famille ou à son représentant 
légal. 

Si le service, le programme ou l’unité déclarante n’est pas tenu 
responsable de la perte ou du bris de l’effet personnel : 

3.14. Une lettre de refus de remboursement annonçant la non-responsabilité de 
l’établissement sera envoyée par la GIR à l’usager, à sa famille ou à son 
représentant légal. 

3.15. Référer l’usager, sa famille ou son représentant légal à la CLPQS, s’il y a 
contestation suite à l’annonce de la non responsabilité. 

 

4. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – CLPQS  

4.1. Recevoir la plainte de l’usager, de sa famille ou de son représentant légal. 

4.2. Contacter les personnes concernées à l’interne par la plainte (unité de soins et 
service). 

4.3. Vérifier la conformité du processus de gestion des petites réclamations. 

4.4. Émettre une ou des recommandations face à la plainte. 

 

5. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – SERVICE DES COMPTES À PAYER – DRF 

5.1. Recevoir la demande d’émission de chèque en provenance de la GIR. 

5.2. Vérifier la conformité de la demande d’émission de chèque avec l’aide de pièces 
justificatives (facture, formulaire de réclamation, rapport incident-accident). 

5.3. Produire le chèque de remboursement au nom du destinataire. 

5.4. Transmettre le chèque à la GIR par courrier interne. 

 

6. ÉLABORATION, RÉDACTION ET MISE À JOUR DE LA PRÉSENTE 
PROCÉDURE 

6.1. Service de la gestion intégrée des risques et sécurité de l’information 

Responsable de l’élaboration, de la rédaction et de la mise à jour de la procédure. 

6.2. Calendrier de révision de la procédure 

La présente procédure devra être révisée tous les 4 ans ou plus rapidement en 
fonction des besoins. 

  



CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal   Gestion des petites réclamations 
Page 4 sur 15 

7. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente procédure entre en vigueur le jour de son adoption par le comité de 
direction et annule, par le fait même, toute procédure en cette matière adoptée 
antérieurement dans l’une des installations administrées par le CIUSSS-EMTL. 

 

8. ANNEXES 

Annexe 1 : Formulaire de réclamation pour bris ou perte d’effets personnels 

Annexe 2 : Enquête et analyse d’une réclamation pour bris ou perte d’effets personnels 

Annexe 3 : Documents requis pour une réclamation de bris ou perte d’effets 

personnels 

Annexe 4 : Reçu quittance et transaction 

Annexe 5 : Demande de chèque sans bon de commande 

Annexe 6 : Processus de gestion des réclamations pour la perte/bris des effets 

personnels des usagers 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 1 (suite) 
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ANNEXE 2  
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ANNEXE 2 (suite) 
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ANNEXE 2 (suite) 
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ANNEXE 2 (suite) 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4  
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ANNEXE 4 (Suite) 
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ANNEXE 5  
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ANNEXE 6 

 


